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Nouvelles des sections

VS VD

60 ans au service des agriculteurs

Lors de l'Assemblée annuelle à Viège de la section
Valais, le président Dominik Salvati a relevé l'intérêt
constant que les membres prêtent aux nouveautés du
monde agricole. Si l'effectif des membres fléchit vu les

cessations ou les regroupements d'exploitations, le
comité de l'AVETA, une des sections de l'Association suisse

pour l'équipement technique de l'agriculture (ASETA), a

rajeuni, avec la présence de trois jeunes agriculteurs.

Qu'il s'agisse de cours d'informatique ou d'atelier, du calcul des

coûts, de conseils techniques ou de défense professionnelle,
l'ASETA ne cesse de s'engager en faveur de l'agriculture.
L'association continue à assumer ce rôle et se concentre ainsi

davantage sur la formation continue. Les cours de conduite G40

en sont un exemple : les jeunes le suivent pour mieux maîtriser
la conduite de tracteurs et de machines agricoles. En Valais, il

se déroule une à deux fois par année, à Viège ou à Sion selon
la demande. Dominik Salvati s'est plu à souligner l'engouement
suscité par le nouveau cours organisé en 2010 portant sur la

conduite des tracteurs et spécialement destiné aux femmes.
Le président, Dominik Salvati, reste convaincu que l'ASETA et
ses sections cantonales jouent un rôle important et peuvent
apporter de bonnes idées au bon moment, afin que les

agriculteurs ne se laissent pas submerger par des réglementations
tous azimuts.
Ces assises ont aussi été l'occasion de nommer un nouveau
membre au comité. En remplacement de Freddy Coppey,
l'assemblée a élu David Jacquemoud, un jeune agriculteur qui
possède un domaine à Evionnaz. Après Joël Bessard en 2010

et Mathieu Vergères en 2009, c'est le troisième jeune agriculteur

à être élu au comité de l'AVETA.

Sécurité
Philippe Cossy, représentant du Service de prévention des

accidents dans l'agriculture (SPAA), a ainsi rappelé aux membres
de la section valaisanne les nouvelles prescriptions relatives aux
feux de gabarit. Il a mentionnée que le SPAA était partie
prenante d'une grande campagne de prévention organisée sur le

plan suisse, en collaboration avec le Bureau de prévention des

accidents (BPA) et la SUVA. Selon les statistiques d'accidents
mortels ou conduisant à des invalidités graves, les métiers de

l'agriculture sont les troisièmes plus dangereux de notre pays.

Nouveau
président

Des changements sont
intervenus au comité de
la section vaudoise de
l'Association suisse pour
l'équipement technique
de l'agriculture (ASETA).
Un nouveau président a
été élu le 16 février.

Olivier Gavillet et Williy Bachelard

(président) ont quitté le comité.

Longtemps, ils ont lutté aux côtés

de l'ASETA pour obtenir - avec
succès - des prescriptions facilitant
la circulation des véhicules

agricoles dans le trafic routier.

Deux nouveaux au comité: Steve

Bugon et Laurent Vernez

iMSST

Michel Lugeon de Daillens est élu

président de la section vaudoise

Extrait tiré de l'article de Brigitte Gabbud, publié avec l'aimable
autorisation du journal Agri.

Plus de cent membres et
invités ont participé mercredi
16 février, à Gollion, à

l'Assemblée générale de la

section vaudoise de l'ASETA,

présidée pour la dernière fois

par Willy Bachelard. Le

comité a enregistré deux
démissions, celle de Willy
Bachelard, en fonction depuis
1994 et président depuis
2000, et celle d'Olivier
Gavillet, en fonction depuis
1997. Ils ont été remplacés

par Laurent Vernez, de Ro-

vray, et Steve Bugnon, de

Saint-Prex. Déjà membre du

comité, c'est Michel Lugeon,
de Daillens, qui reprend la

présidence de la section,
comptant 1875 membres,
un effectif stable.
Tel est le fait marquant de cette assemblée qui a entre autres

permis à Bertrand Dubois, du Service cantonal des automobiles,

de présenter en salle et sur le terrain quelques modifications

législatives concernant les machines et matériels agricoles,
en particulier les nouvelles normes pour les feux de gabarit des

remorques de travail et de transport.
S'il est un problème récurrent, c'est bien celui de la mobilité
des véhicules agricoles spéciaux, mobilité de plus en plus
entravée par les rétrécissements de chaussées et autres chicanes

en tous genres. Willy Bachelard, à deux reprises, a demandé

aux membres de la section qu'ils communiquent au comité les

aménagements routiers dont ils ont connaissance pendant le

délai de mise à l'enquête, car passé ce délai, « il sera trop tard

pour faire valoir nos droits en matière de circulation ».

Parmi les autres informations données par le président,
mentionnons que 85 jeunes vaudois (900 sur le plan suisse) ont
suivi le cours pour le permis G40 en 2010, et que 232 contrôles
de pulvérisateurs ont été effectués sur 16 sites, avec un taux
d'échec de 9,1 %.
Un point important a encore été rappelé par Willy Bachelard :

«Il est désormais obligatoire de prévoir sur les pulvérisateurs
l'installation d'un bac de rinçage. »

Michel Pilet
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